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Visa long séjour - attestation accueil et
enfant unique

Par mollys, le 21/10/2012 à 20:05

Bonjour,

Enfant unique de ma mère je souhaite la faire venir en France avec un visa long séjour
ascendant à charge ne supportant plus de vivre si loin d'elle et de la savoir toute seule la bas.

J'essaie de mettre toutes les chances de notre coté pour monter le dossier de demande

Ma situation
Enfant unique
Française, en couple depuis 8 ans et mariée depuis 6 mois, sans enfants (pour le moment)
Avec mon mari, nous sommes tous les 2 cadres avec des revenus supérieurs à 6500€ par
mois
propriétaires d'une maison de 150m2 
virements mensuels tous les mois à ma mère ( vérifiables sur mon compte bancaire et le sien -
déclaration de ma mère sur mes impôts) depuis 5 ans maintenant
- ma mère vient quasiment tous les ans pour 3 mois depuis 2007

Cependant je suis dans l'angoisse totale: 
1 - je ne sais pas comment prouver que je suis l'enfant unique de ma mère --> pour ceux qui
sont dans ce cas ;comment l'avez vous fait?
2- dois je faire une attestation d'accueil comme pour les séjours de -3 mois ? 

Je vois sur le forum que ce n'est vraiment pas évident voire difficile d'avoir le visa..... Aurait il
des personnes pour lesquelles ça s'est bien passé?



Merci de votre attention et aide. 
Merci
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